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P R I X
U E S  I N S E R T I O N S

Annonce*..........20 s- l a  ligne.
Réclames..........25 c —

Les iaserlians Totalitaires doivent ê tre  agréée 
p a r  le  Gérant.

Les manuscrits ne sont jam ais rendus.

Les annonce* judiciaires et antre* 
doivent être remues le j e u d i  soir au 
plus tard, sinon elles ne paraîtront 
«joe dan* le numéro suivant.

L< Prppxiétoirs-Gcrant, iM .  Aix im .

L’A BEILLE
J O U R N A L  D E S  I N S E R T I O N S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.
Littérature, Sciences, Jurisprudence, Agriculture, Commerce, Voyages, Annonces, etc. 

p a r a i s s a n t  t o n s  l e s  S a m e d i s .

P R I X
S B  L 'A B O K Î J E M E M 'T .

Un a n .............................. 12 fr.
Six Biois..........................  7 fr.

Un numéro du journal.......... 30 c.
Et par la poste deux franc* en sus 

par semestre.

Kot*. —  L'Abonnement se  paie d'avance, 
e t les insertions au comptant.

E urope» , imprimerie de Avu Al m s k .

On s'abonne sa is i  i  Paris, i  l'Olfice-CorretpoadsBCe, 
ehes Lsjulitb t  e t C«, rue Holre-D ape-des V ictoires, A6; 
— et au bureau de la Correspondance-Générite dirigée 
par U . Hat**, rue Jean-Jacquci-R oueseai^ 3.

DIKE4LX DU JOURNAL, RUS DU POiVT-QlIBSNEAliX, 3, 
Chez Aug. Al u e î i , imprimeur. Les lettres e t paquets non affranchis août refusée.

R evu e  locale.
ÉTAMPES. — Les recettes de la Caisse, d’épargne? se sont 

élevées, dimanche dernier, à la somme de 4,800 fr., versés 
par 27 déposants dont 5 nouveaux.

U a été rembourse 4,888 fr.
*_k* La Caisse d’épargnes n’ouvrira p^s demain dimanche , 

jour de Noël.
*ir* Nous apprenons à l’instant et nous avons la douleur 

de transmettre à nos lecteurs une bien triste nouvelle.
M. Charles Titon, substitut de’ M. le Procureur impérial 

près le tribunal d’Ëtampes, vient de succomber à Clermont 
(Oise) après une cruelle maladie qui depuis deux mois don
nait à sa famille et à ses amis de bien vives inquiétudes.

Tous ceux qui ont connu M. Titon pendant le trop court sé
jour qu’il a fait dans notre ville, tous ceux qui , comme nous, 
ont pu apprécier combien à l'affabilité de l’homme du monde 
il joignait les qualités solides du magistrat, comprendront l’é
tendue de nos regrets , et de la perte que fait en ce moment le 
Tribunal d’Etampes.

P o lic e  eorrectiouiiclle*
Audience du 24 Décembre 4853.

Le Tribunal de police correctionnelle, dans son audience de 
mercredi dernier, a prononcé les condamnations suivantes :

—  Da r b l a ï, Aroël, 39 ans*, journalier à Puiselet-le-Marais ; 
16 fr. d’amende et aux dépens, pour coups volontaires.

—  Moulin , Pierre, 31 ans, journalier à Arrancourt ; 16 fr. 
d'amende, pour chasse sans permis, oonfiscaUâu du fusil,

-—Veuve Bauyillard , bouchère à Méréville; 5 fr. d’a
mende, pour détention de fausses balances, confiscation des 
balances.

— Méry , François, poseur de rails au chemin de fer d’Or
léans , demeurant à Guillerval; 30.0 fr. d’amende pour vente 
de boissons sans autorisation et sans déclaration à 1̂  régie.

— P a illet , Mathurin, 82 ans , cas$enr de pierres à Etam- 
pes; 50 fr. d’amende et aux dépens, pour vol de pierres.

— Be^cé , Etienne - Léon - Louis , 2§ ans , garde-moulin à 
Saclas ; 2 mois de prison, 25 fr. d’amende et aux dépens, pour 
abus de confiance.

—  L a br ou ille , Célestin - Charles , 47 ans, journalier à 
Etampes; 8 mois de prison , 50 fr. d’amende et aux dép.ens , 
pour attentat aux mœurs

—  G riblet , Charlotte , veuve P in e ll e , née à Thorn ( Po
logne); 8 jours de prison et aux dépens, pour vagabondage.

* * M. David nous prie d’annoncer que , par respect pour 
les solennités des fêles de Noël, il a cru devoir ajourner sa re
présentation de huit jours. Nous ne perdrons pas pour atten
dre, car nous aurons pour étrqnnes dramatiques le chef-d’œu
vre de Frédéric Soulié : La Closerie des. Genets. Cette fois en
core la salle sera trop petite._______  .

" S  L’étude de M* Pauiin-Laurens , avoué , a été transférée
rue Sainte-Groix, n° 19.__________

Ma B eslay, notaire à Etampes, demande de suite un 
S e c o n d  C le r c  en état de bien faire tout le courant d’étude.

M“ PAULIN-LAURENS, avoué à Etampes, demande 
de suite, u n  c l e r c  ayant une écriture très-lisible.

Etat civil de la commune d’Etampes.
NAISSANCES.

Du 49 Décembre. — Courtault, Eugénie-Amélie.
PUBLICATIONS DE MARIAGE.

Entre : 1- Jacques-Magioirc Legra in , 28 ans, cultivateur à 
Saint-Germain-lèSrArpajon; et Catherine - Eugénie Rué , 17 
ans, sans profession, domiciliée àElampqs.

2° Loqjs P icha^d , journalier à Etampes; et Rose - Arsène 
AJalaquin, 30 «ms, journalière à Etampes.

DÉCÈS.
Du 47 Décembre. — F o n t a in e , Louise-Eugénie-Aurélie, 

24 a n s . —  17. B oulommier, Jean-Baptiste, journalier, 60 ans.
DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES-

A v is  an public
Concernant l’envoi par la poste des imprimés sur papier- 

carte et des cartes de visite gravées ou imprimées.
Le public est informé qu’à l’avenir les prospectus, prix cou

rants, adresses, annonces et ayis divers, imprimés sur papier- 
carte, seront admis à l’affranchissement comme les imprimés 
ordinaires, au taux de 05 centimes par feuille d’impression de 
25 décimètres carrés., 2 cent. 1/2 par demi-feuilleet 1 cent. 
1/4 par quart de feuille, aux conditions sjivantes :

Le papier-carte devra conserver la souplesse et la flexibilité 
du papjer et pouvoir être plié sans qu’il se produise de cassure 
à ï’endroit du ;

La dimension des paquets composés de papier-carte, ne devra 
pas dépasser, ce papier étant plié sous bandes, 11 centimètres 
de largeur sur 15 de longueur.

Le public est prévenu en. outre qu’indépendammcn.t de la fa
culté qui lui est accordéo de pouvoir affranchir, à raison de 1 
cent. y  b l’une, pour toute, la France, l’Algérie comprise, les 
cartes de visite gravées, imprimées ou lithographiées qu’il ex
pédie sous-bandes par la poste, il aura de plus, à l’avenir, 
celle de pouvoir affranchir, aux conditions ci-après indiquées, 
ces mêmes cartes, lorsqu’il préférera les expédier sous enve
loppes.

Les cartes de visite renfermées dans des enveloppes seront 
affrancliies à raison, savoir:

De 5 cent, celles à destination de la commune où est situé 
le bureau de poste ou des lieux situés dans l’arrondissement de 
distribution de ce bureau;

De 10 cent, celles à destination des autres lieux situés sur 
le territoire français, l’Algérie comprise.

La môme enveloppe pourra contenir deux cartes sans que le 
port soit augmenté; passé ce nombre, il sera perçu un port en 
sus par chaque cartn, sans pourtant que la taxe jjuisse excéder 
celle qu’aurait à payer une lettre de même poids.

Les enveloppes contenant des cartes de visite devront être 
déposées non fermées aux guichets des bureaux de poste.

Paris, le 15 décembre 1853.
Le Conseiller d’Etat, Directeur général des Postes, 

E. J. THAYER.

E lude de M e B J e c o i -a k ç e ,  avoué à Etampes,
rijo Saint-Antoine, n° 17.

VENTE
S M  LÏClTATWiï ENTRE MAJEURS ET M M E ,

En l’audience des criées du Tribunal de première instance, 
Séant à Elfimpes,

DE  1°

D E U X  M O U L I N S
Appelés les MOULINS DE RA DRW ,

Situés à Etampes,

FERME
Située commune d’Avrainviüc, prés Arpqjon ;

3 °  E T  D I V E R S E S

MAISONS,
ET PIÈCES DE TERRE, PR É , U S A IS , VISSE,

Le tout situe commune et terroir i'Etampes,
E M  Q U I N Z E  L O T S .

L’adjudication aura lieu le Mardi vingt-quatre Janvier 
iqil huit cent cinquante - quatre , 

onze heures du matin.

ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIENDRA
QUE,

En exécution i" de la grosse en forme exécutoire, 
signée, scellée et enregistrée, d’un jugement conlra-

diçtoiremenl rendu par le Tribunal de première ins
tance séant à Etampes, le treule août mil huit ccn.t 
cinquante - trois , enregistré et signifié ;

2" Et de la grosse aussi en forme executoire , si
gnée, scellée et enregistrée, d’un deuxième jugement 
rendu contradictoirement par le Tribunal civil de pre
mière instance séant à Etampes , le vingt - neuf no
vembre mil huit cent cinquante - trois , enregistré et 
signifié ;

IL SERA,
Aux requête, poursuite et diligence de madame 

Thérèse - llorfense Pasquier , épouse de monsieur Ni
colas - François Doucct, ancien meunier, proprié
taire , avec lequel elle demeure à Etampes, rue du 
Haut - Pavé, et ce dernier comme l’assistant et au
torisant ; '

Ladite dame au nom et comme héritière pour moi
tié' de madame Caroline Pasquier, femme. Lemet;

Ayant pour avoué Mc Deeolange ;
En présence, ou eux dûment appelés, de 1° mon

sieur Pierre Roingeau, ancien meunier, demeurant «à 
Etampes, rue Badran , agissant tant en son nom per
sonnel, à cause des droits qu’il peut avoir dans la 
succession de sa femme , que ecmme tuteur naturel 
et légal de Pauline - Caroline Roingeau , sa fille mi
neure , issue de son mariage avec la dame Constance- 
Emilie Pasquier , son épouse , décédée ;

21* Monsieur Emile - Alexandre Roingeau fil 
nier , demeurant à Etampes ;

3° Madame Emëlie Roingeau , épouse de ni 
Napoléon Lesage , meunier , avec lequel elle 
à Etampes , rue Badran , et ce dernier coin 
tant et autorisant son épouse;

Lesdits sieur Roingeau fils , dame Lesage 
neure Roingeau, seuls héritiers, chacun pour un 
de madame Roingeau sus - nommée , leur mere

Ayant pour ayoué M8 Enchère ;
4n Et monsieur François - Martin Le vol, proprié

taire à Dourdan ( Seine - et - Oise ) ‘, subrogé - tuteur 
de ladite mineure Pauline - Caroline Roingeau , nom
mé à cette fonction par délibération du conseil de fa
mille de ladite mineure, en date du v ing t-un  no
vembre mil huit cent cinquante - trois , enregistrée, 
et qu’il a acceptée suivant délibération du vingt-huit 
du même mois , aussi enregistrée ;

PROCÉDÉ , les jour , lieu et heure ci - dessus in
diqués , .à la vente des immeubles dont la désigna
tion suit.

D É S I G N A T I O N  :
I M M E U B L E S

Situés commune et terroir d’Etampes.
PREMIER LOT. — Deux moulins à ean «appelés 

les Moulins de Badran , situés à Etampes , faubourg 
Saint - Martin, sur la rivière de là Çhalouette , com
posés de bâtiments d’exploitation et d’habitation, et 
autres bâtiments accessoires $ cour, vastes jardins 
plantés d’arbres fruitiers et d’agrément, avec les 
droits de pente , chutes d’eau et autres qui s’y rat
tachent ; ils peuvent former deux moulins distincts 
qui sc trouvent aujourd’hui en communication au moyen 
de portes percées dans le mur séparatif, et qui les 
desservent tant au rez - de - chaussée qu’aux trois 
étages.

Le moulin supérieur a son habitation dans un bâ.

?'V»30FfllÉTS’’.-



L ’ABEILLE.

tintent composé de plusieurs pièces au rez-dc-ehaus- i 
sée et au premier étage ; le moulin inférieur a éga
lement un batiment d’habitation avec rez - de-chaus- 
sée et premier étage. Les deux moulins ont des cours 
et des jardins distincts et séparés par des clôtures 
eu maçonnerie ; magasins considérables dans les deux 
établissements , écuries , remises lavoirs , etc.

Chaque moulin jtossède aussi ses chutes d’eau di
visées, et renferme des roues motrices et des méca
nismes distincts et qui fonctionnent séparément.

Tous les batiments sont couverts en tuiles, à l'ex
ception d’une faible partie en ardoises.

Ces deux mines convertissent en farine environ treize 
cent cinquante hectolitres de blé par mois.

Le tout tenant du midi à la maison ci - après dé
signée et à plusieurs, du nord a la rue Heverseleux, 
du couchant à la rue Badran , et du levant la rue 
des Tessicrs.

Sur la mise à prix.................................120,(MK) fr.
DEUXIÈME LUT. — Une Maison située à Ktam- 

pes, rue de Heverseleux , n° 22 ; elle consiste , au 
rez -de-chaussée , en plusieurs chambres et cuisine, 
trois chambres au premier étage , grenier au-dessus , 
couvert eu tuiles, corridors et escalier desservant 
loule la maison , cave, cour dans laquelle est un ap
pentis servant de bûcher, lieux d’aisances, jardin 
planté d ’arbres fruitiers et d’agrément entouré de 
murs de tous côtés; il a une porte d’entrée sur la 
rue de Heverseleux ; la petite porte qui communique 
au jardin du moulin sera bouchée aux frais communs 
des propriétaires contigus, et les murs de clôture 
mitoyens avec, le premier lot.

Le tout tenant par devant à la rue de Reverse- 
leux , par derrière le premier lo t, d’un côté Chau
vet, et d’autre le premier lot.

Sur la mise à prix de................................  1,600 fr.
TROISIEME LOT. — Uné Maison située à Etam- 

pos , rue du Pont - Heverseleux , n® 6 , consistant, au 
rez - de - chaussée , en une chambre à feu ayant vue 
et entrée sur la rue et sur la cour, grenier au-des
sus couvert en tuiles, petite cour à côté dans la
quelle existe une buanderie ; le tout lient par de
vant à la rue, par derrière au premier lo t, d’un 
lôlé à la veuve Chauvet, et d’autre à Boivin.

Sur la mise, à prix de................................. 600 fr.
QUATRIÈME LOT..— Une Maison , Cour-dc-Pile , 

ir  l ,r , en regard du pont d’Orléans, au faubourg 
Saint-Martin d’Ètampes , consistant , au rez-de-chaus
sée , en une chambre à feu ayant vue et entrée sur 
la rue , grenier au - dessus , petit appentis à côté 
ayant entrée par la rue , le tout couvert en tuiles , 
cave sous la maison dont l’entrée est dans le jardin 
ci - après.

Jardin derrière ces batiments ayant entrée par la 
rue de Plie, planté de treilles.

Le tout tient par devant la rue de Plie , par der
rière les héritiers de madame Liinet, d’un côté sur 
la rivière Chalouette , d’autre sur le cinquième lot.

Sur la mise à prix d e » ...........................  800 fr.
CINQUIÈME LOT. — Une Maison située à Elain- 

pes , rue du faubourg Saint - Martin , cour de Plie, 
n" 3 , près le pont d’Orléans, consistant en une 
chambre au rez - de -  chaussée , ayant vue et entrée 
sur la rue , cabinet derrière, allée courante à côté 
de la chambre, écurie par derrière, grenier sur 
le to u t, la couverture est en tuiles, jardin à la 
suite.

Le tout lient par devant à la rue ou cour de Plie, 
par derrière au premier lo t, d’un côté au quatrième 
lo t, et d’autre à la veuve Langevin.

Sur la mise à prix de...................................  700 fr.
SIXIÈME l.OT. — «ouïe ares soixante -  seize cen

tiares d'aunaic, terroir d’Etrmpes, champticr du Gué- 
de - l’Avocat -, tenant des deux longs à Caquet, 
d’un bout monsieur de Saint - Périer , d’autre la ri
vière.

Sur la mise à prix d e ................................  200 fr.
SEPTIÈME LOT. — Trois ares dix-neuf centia

res de pré-aunaie, sis au terroir d’Etampes , en la 
prairie de Vauroux ; tenant d’un long nord à mon
sieur de Bonnevaux, d’autre long à Pierre Carnevil- 
liers , (Pun bout mondil sieur de Bonnevaux , d’au
tre la rivière de Juineleau,

Sur la mise à prix de...................... ..... . 90 fr.
HUITIÈME LOT. — Soixante-seize ares soixante 

centiares de p ré, situé en la prairie d’Etampcs, au 
h;s du Petit - Saint - Mars , champiier delà Fontaine- 
dn - Saule ; tenant d’un long monsieur Charpentier, 
d’avdve levant le représentant Gudin et par hache 
plusieurs, d’un bout à une sente, d’autre bout à 
plusieurs.

Sur la mise h prix de.............................  1,800 fr.

NEUMÈME LOT. — Neuf ares cinquante - bail 
centiares de terre et vigne, an terroir d’Etanipes, 
lieu dit les Ridelles ; tenant d’un long Narcisse Des- 
touehes, d’autie Poussard , d’un bout plusieurs, d’au
tre le chemin de Saint - Hilaire. — Section A , n°* 
2256, 2247.

Sur la mise à prix d e ............................ 200 fr.
DIXIÈME LOT. — Six ares tren te-hu it centia

res de terre et vigne, terroir de Saint-M artin d’E- 
tninpcs v champticr dos Cheveriaux ; tenant d’un côté 
Poussard , d’antre Bourdeau - Grégy , d’un bout un 
meurger, d’autre le chemin de Pierréfilte.

Sur la mise à prix de.................................... 180 fr.
ONZIÈME LOT. — Trois ares dix - neuf centiaies 

de terre , au môme terroir, champticr des Preneu
ses ; tenant des deux longs Etienne Caquet, d’un 
bout monsieur de Saint - Périer, d’autre bout la ri
vière de Chalouette.

Sur la mise à prix de.................................100 fr.
DOUZIÈME LOT. — Trois ares dix - neuf centia

res de terre , audit terroir , champticr des Hautes- 
Glaces ; tenant d’un long la veuve Girault, d’autre 
Henri Armant ‘ou son acquéreur, d’un bout Chau
vet , d ’autre bout Caille.

Sur la mise à prix de...................................... 50 fr.
TREIZIÈME LOT. — Neuf ares cinquante - sept 1 

centiares de terre, même terroir, champticr des 
Basses - Coutures , au - dessus du parc Dînant ; te
nant d’un côté Jacques Chauvet., d’autre côté Al
phonse Chauvet, des deux bouts des sentes.

Sur la mise a prix d e . ............................ 250 fr.
QUATORZIÈME LOT. — Huit ares cinquante-un ! 

centiares de te rre , sis au terroir de Saint - Martin 
d’Etampcs, champticr des Grands-Bois; tenant d’un 
long Martin lo g é , d’autre long Rabier, d’un bout 
plusieurs, d’autre bout le chemin de Boutervil- 
licrs.

Sur la mise à prix de......................................  250 fr.

F E R M E  D ’A V U  A IV Y IE L E .
QUINZIÈME LOT. — Un corps de ferme appelé 

L.v P r év ô té  , sise commune d’Avrainville, près Ar- 
pajon , composée , savoir :

§ i" .  _  B A T IM E N T S .
Les batiments nécessaires à l’exploitation de la 

ferme de la Prévôté et à l’habitation du fermier, 
distribués en cuisine , chambre et cabinets y atte
nant , fournils , chambre nu - dessus , greniers , gran
ges , écuries, étables, bergeries , poulaillers , toits h 
porcs et autres batiments en dépendant, cour et jar
din clos de m urs, le tout contenant en superficie 
quatre - vingt - six ares cinq centiares, et tenant d’un 
côté h la rue des Piffrets conduisant a la grande 
route , d’autre côté h l’église et à la propriété de 
monsieur Pigalle , d’un bout par devant h la rue et 
place devant l’Eglise , et d’autre bout par derrière 
sur le sieur Pierre Leroy.

g 2 . — T E R R E S  L A B O U R A B L E S .
La quantité de soixante-seize hectares huit ares 

onze centiares de terre labourable, en d ix -hu it 
pièces, situées sur les differents chnmpticrs de la 
commune d’Avrainville , et dont la désignation suit :

La première, de un hectare quarante - deux ares 
trente-cinq centiares, lieu dit la Vigne; tenant d’un 
côté du levant au chemin d’Avrainville à Arpajon , 
d’autre côté et d’un bout nord h monsieur des Va- 
rennes, à cause de la ferme de Beauvoisièrc , d’au
tre bout sur la rue Tell».

La deuxième . de deux hectares soixante - quatorze 
ares dix - sept centiares , lieu dit la Charrièrc - au - 
Lard - de - la - Barbcrie ; tenant d’un côté midi h 
monsieur Collas et autres , d’autre côté au chemin 
des Ruelles , d’un bout à la rue Télin , d'autre bout 
b monsieur Collas.

La troisième, de deux hectares quatre-vingt-neuf 
ares quatre - vingt - dix - huit centiares , champtier 
dit la Cage ou la Pierre -  Grise , formant deux ha
ches ; tenant d’un côté midi au fossé de lu Cage, 
d’autre côté et par les deux haches à monsieur des 
Varennes et antres, d’autre bout sur la grande route 
de Paris à Orléans.

La quatrième, de un hectare trente - sept arcs 
Huit centiares, faisant aussi plusieurs haches, lieu 
dit les Cheminées ; tenant d’un côté midi monsieur 
des Varennes , d’autre côté au môme et à monsieur 
Collas , d’un bout levant audit sieur Collas et aux 
héritiers Ménard, d’autre bout monsieur des Va
rennes.

La cinquième, de trois hectares trente -  sept ares 
quarante-quatre centiares, faisant hache, sise champ
tier de la Moissonnière ; tenant d’un côté du levant 
monsieur Collas, d’autre côté et par hache au morne,

d’un bout midi a monsieur Collas et à cause de la
dite hache au chemin de Boissy, d’autre bout sur. 
le.chemin des .Meuniers.

La sixième, de six hectares soixante-quatorze ares 
quatre -  vingt - huit centiares, dans laquelle est une 
grande vidange , lieu dit le Buisson -  Guillou ou les 
Quatre - Vents ; tenant d’un côté du levant an che
min d’Arpajon à Torfou , nommé le chemin îles Pos
tes , d’autre côté du couchant, à monsieur Collas et 
aux héritiers Ménard, des deux boute à monsieur 
Collas.

La septième, de quatre hectares soixante - onze 
centiares, de l’autre côté du chemin des Postes, 
champiier de la Mare - Thion , faisant plusieurs ha
ches ; tenant d’un côte du midi au fossé du Gros- 
Bouleau et à monsieur Collas, d’autre côté à ma
dame Perrier et par hache à plusieurs, d ’un bout 
levant à monsieur Collas et à plusieurs, d’autre bout 
sur le chemin des Postes.

La huitième, de deux hectares cinq ares soixante- 
deux centiares, sise lieu dit les Chauvins ; tenant 
d’un côté du levant au clos de madame Pigalle, un 
sentier entre deux , d’autre côté à monsieur Collas et 
à la dame veuve Dellion , d’un bout midi par ha
che aux mêmes , et d ’autre bout la rue des Chau
vins.

La neuvième, de quatre hectares seize arcs cin
quante-deux centiares, lieu dit les Sablons; tenant 
d’un côté du levant aux représentants de madame 
Addenel et monsieur Desvarenncs, d’antre côté au 
chemin de la petite rue tendant d’Avrainvillc aux 
Bois - Blancs , d’un bout midi sur monsieur Collas , 
d’autre bout aux fossés des Sablons.

La dixième, de un hectare quatre - vingt - neuf 
ares quatre-vingt-un centiares , sise au môme champ
tier ; tenant d’un côté du couchant aux héritiers Bn- 
clière , monsieur Desvarennes , d ’autre côté aux hé
ritiers Barreault, d’un bout au midi à Charles Brûlé, 
d’autre bout sur le fossé des Sablons.

La onzième, dç trois hectares quatre-v ingt-d ix  
ares seize centiares, lieu dit les Sablons; tenant d'un 
côté raidi aux héritiers Cochin , à monsieur des Va
rennes et autres, d ’autre coté à plusieurs, d’un bout 
monsieur Collas , d’autre bout .......

La douzième, de quatre - vingt - neuf ares soixante- 
trois centiares, lieu dit le Carrefour - Chantereau ; 
tenant d’un côté du midi aux héritiers Barrot et au
tres , d’autre côté à messieurs Collas et Claude Al- 
lorge, d'un bout du levant aux héritiers Bnehère, 
monsieur des Varennes et autres, d’autre bout en 
pointe au chemin d’Avrainville à Gheplainville.

La treizième, de trois hectares cinq ares quatre- 
vingts centiares, lieu dit la Pointe - Gourdin ; tenant 
d’un côté du levant au chemin de Cheptainviile, 
d’autre côté à celui de Chantereau , d’un bout du 
midi au fossé des Sablons, d’autre bout en pointe 
au chemin de Cheptainviile et au chemin de Chan- 
teroau.

La quatorzième, de quatre hectares quatre - vingt- 
cinq ares sept centiares, lieu dit le Vert - Buisson ; 
tenant d’un côté du levant à la rue de la Foret ou 
de la Grande - R ue, d’autre côté couchant et d’un 
bout nord à la petite rue tendant au chemin des 
Bois -  Blancs, d ’autre bout au fossé des Sablons.

La quinzième , de vingt - huit hectares cinq ares, 
appelée la pièce des Foulons ; tenant d’un côté midi 
aux fossés de Gheplainville, d’autre côté à plusieurs, 
d’un bout levant au chemin d’Arpajon à Lardy, d’au
tre bout aux héritiers Ménard et à l’article ci-après, 
le fossé entre deux.

La seizième , de trois hectares soixante -  dix - neuf 
ares soixante - deux centiares , lieu dit le Buron ; te
nant d’un côté nord à la grande Vidange, d’autre 
coté du midi au sieur Delion et autres, d’un bout 
en pointe à l’article ci - dessus , le fosse de Chcp- 
tainviüe entre deux , d’autre bout à la rue du Bou
ta rd.

La dix - septième, de cinquante ares soixante-deux 
centiares, faisant partie de l’ancienne grande route 
d’Orléans ; tenant d'un coté levant aux représentants 
de la dame Lossicre et au sieur Demay, d’autre coté 
à plusieurs aboutissants du terroir de Boissy , d’un 
bout midi sur une portion de ladite grande route 
réunie à la propriété de monsieur Cochin, d’autre le 
chemin d’Àvrainvillc à Egly.

Et la dix-huitième et dernière, de trente-un ares 
soixante -  cinq centiares , faisant anciennement partie 
de l’ancienne route d’Orléans, terroir d’Egly; tenant 
d’uu côté du levant aux héritiers Addcnet, au sieur 
Vcry et autres, d’autre au domaine d’Egly, d’un 
bout midi sur le chemin d’Avrainville h Egly, d’au
tre bout sur un fossé.

Sur la mise à prix de.......................... 150,000 fr.
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S ’adresser, pour les renseignements 
A Elampcs,

1° En Vétude de M° DECOLANGE > avoue pour
suivant la vente, rue Saint-Antoine , ir  17.

2° E n celle de Mc HUCHE H E , avoue' présent à 
la vente, rue Saint - Jacques , n° 5 ;

3° En celle de M: B E S L A Y , notaire , rue Saint- 
Jacques , n° 81 ;

4* E n celle de M* G O D IN , notaire,
Juiverie , »° 23 ;

5° En celle de iIf* F O lG  EU , notaire 
Antoine y nu 25. <

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussi
gné.

A Étampes, te vingt-trois décembre mil huit cent 
cinquante-trois.

Signé, D E C O L A N G E .
Ensuite e.&t écrit : Enregistré à Etampes , le vingt- 

trois décembre mil huit cent cinquante - trois , folio 53 , 
case 2. Reçu un franc plus dix centimes pour le 
dixième. Signé y P e r r y .

Elude de A!e avoué à Etampes,
rue Saint-Antoine, n° 17.

Vente par adjudication,
SUR LICITATION 

E ntre  m ajeurs e t  m ineure,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE SAINT-CHÉRON,

Par le Ministère de Me BELLIER, notaire a St-Chéron, 
Canton de Dourdan,

D E  D IV E R S E S  P IÈ C E S  D E

TERRE, PRÉ, ROIS, AUNAIE,
Situées sur les terroirs de Saint-Chéron, Saint-Exroult, 

Sermaises-sous -Dourdan, RoOititle-sous-Daurchm, 
Arpajon et Egly,

EM Q l im K T E -B E E X  LOTS.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche vingt-deux janvier 
mil huit cent cinquante - quatre,

Heure de midi.

ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIEN
DRA QUE,

A la requête et en présence des parties dénom
mées dans le précédent placard, héritières de madame 
Limet , et en vertu des jugements qui y sont énon
cés ,

IL SERA PROCÉDÉ, par le Ministère de M’ Sel
lier, notaire à Saint - Cheron, en la maison d’école 
dudit lieu , le Bimanche vingt-deux Janvier mil huit 
cent cinquante - quatre , heure de midi , à la vente 
par adjudication sur licitation , des immeubles dont 
la désignation suit.

I M M E U B L E S
Situés terroir de Sermaises-sous-Dourdan.

PREMIER LOT. — Douze ares soixante - seize cen
tiares de terre , section D , n° 879, lieu dit le Pain- 
Perdu; tenant d'un long à Coquet Qualrebommes , 
d ’autre long h plusieurs , d’un bout M. Renault, de 
Yilleconin, iVautre bout la fabrique de Saint-Marlin- 
Brethaneourt.

Sur la mise à prix de...................................  350 fr.
DEUXIÈME LOT. — Douze ares soixante-seize 

centiares de te rre , section C , n° 1263, lieu dit le 
Poirier-Vert ou la Bosse 3 tenant d’un côté à Dc- 

du Mesnil, d’autre à Patte, d’un bout sur 
d’autre sur monsieur Boudon Ser-

4250 fr.

150 fr.

300 fr.

meure, 
plusieurs 
maises.

Sur la mise è prix de. . . . 350 fr.
TROISIÈME LOT. — Dix - sept ares un centiare 

de te rre , champtier du Poirier, près les Maisons- 
de -  BJancheface ; tenant d’un long et d’un bout à 
l’Hospice de Paris, d’autre le chemin de Yilleconin à 
Scrmaises, d ’un bout François Coquet dit la Guerre.

Sur la mise à prix de . . . . . .  . 450 fr.
QUATRIÈME LOT. —• Douze ares soixante - seize 

centiares de terre , section C, n° , champtier 
des Trois - Poiriers, entre les Maisons; tenant d’un 
long à Lambert Lasne, d’antre long à Pierre En
vier , d’un bout l’Hospice de Paris, d’autre bout 
le chemin de Blancliefoce.

Sur la mise à prix de...........................  300 fr.
CINQUIÈME UOT. ■— Douze ares soixante-seize 

centiares de te rre , section D , n° 1143, champtier 
du Foireux ou du Mesnil ; tenant d’un long à Labbë, 
d'autre long à Isidore Ancoau, d'un bout monsieur

Houdoui» , d ’autre bout monsieur Renault, de Vil- 
leeonin.

Sur la mise à prix de. . . . . . .  300 fr.
SIXIÈME I.OT. — Vingt-cinq ares cinquante-deux 

centiares de te rre , section D , n" 1070, champtier 
des Pigalles ; tenant d’un long à l'Hospice de Paris, 
d’autre long à monsieur Leroux, d’Àthis, d'un bout 
à Coquet dit Mayou, d’autre bout l’Hospice de Pa
ris.

Sur la mise à prix de . . . . .  . 550 fr.
SEPTIÈME LOT. — D ix-neuf ares quatorze cen

tiares de terre , section D , n° 1131 , champtier du 
Noyer - Corneille tenant d’un long madame Lasne , 
veuve Mosny, d’autre long à Coquet la Guerre, 
d’un bout la veuve Puis, d’autre bout, madame veuve 
H ardy, de Seriuaises.

Sur la mise à prix de . . . . .  . 450 fr.
HUITIÈME LOT. — Quarante ares quatre- vingt- 

trois centiares de te rre , section D , nn 1167, champ- 
lier du Foireux ; tenant d'un long monsieur Hou- 
douin , d ’autre long à Cadet Favier , d’un bout à mon
sieur Houdouin, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de . . .
NEUVIÈME LOT. — Douze ares soixante - seize 

centiares de terre, section 1), n° , champtier 
de la Grosse -  Borne ou la Mare - à - la - Folle ; te
nant d ’un long à madame de la Martraye , d’autre 
long à Jean-Louis Elie, d’un bout le chemin , d ’au
tre bout sur Honoré Saintin , de Blancbeface.

Sur la mise à prix d e ........................... ... 350 fr.
Terroir de Saint-Evroult.

DIXIÈME LOT. — Douze ares soixante -  seize 
centiares de terre , champtier de la Bergerie ; le- 
naut d ’un long à monsieur Besnus , d ’Elaïupes, d ’au- 
Irc long veuve Elie , du Mesnil, d’un bout le che
min , d'aulre b>ut plusieurs.

Sur ta mise à prix de...........................
Terroir de Saint-Chéron.

ONZIÈME LOT. — Dix - huit ares seize centiares 
de terre , champtier de la Marelte ou des Morets ; 
tenant, d’un côté Verger, d’autre côté monsieur Har- 
due , d’un bout monsieur le comte de Chabrol, d’au
tre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de. . . . .
DOUZIÈME LOT. —■ Six arcs trente - huit centia

res de terre, plantés de trois peupliers de six à sept 
ans, champtier des Aunaics ; tenant d’un coté Re
nard , d’autre' côté à Jacques Leblanc, d’un bout 
Badard, d’autre bout sur Renaudin.

Sur la mise à prix de. ........................... 80 fr.
TREIZIÈME LOT. — Onze ares vingt-trois cen

tiares de te rre , même champtier ; tenant d ’un côté 
Renard , d’autre côté Boudin , d’un bout monsieur 
Mciricux, de Paris, d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de....................
QUATORZIÈME LOT. — Quinze ares trente-deux 

centiares de terre , champtier du Clos -  Morand ou 
des Mincrets ; tenant d’un côté Renard , d’autre côté 
plusieurs, d’un bout monsieur Ilardré, d’autre bout 
le chemin.

Sur la mise à pris de......................................  300 fr.
QUINZIÈME LOT. —■ Vingt-huit ares soixante cen

tiares de terre , champtier de la Grande-Pièce ou 
Bois - Martin ; tenant, d’un côté Germain Bureau , 
d’autre côté Jean -  Pierre Binois , d’un bout le che
min , d ’autre bout un autre chemin.

Sur la mise à prix de....................................  500 fr.
SEIZIÈME LOT. — Douze ares soixante-seize cen

tiares de te rre , champtier de la Vallée - Garehe; te
nant d’un côté Leclerc, d’autre côté Palleau, d’un 
bout Fleury , d'autre "bout le ruisseau.

Sur h* mise à prix d e ...........................  60 fr.
DIX-SEPTIÈME LOT. —■ Vingt ares quarante-trois 

centiares de terre, champtier de la Gomhmhère ; te
nant d’un côté Beaumont, d ’autre côté Paul Lecomte, 
d’un bout plusieurs , d’auLre bout les héritiers Cour
tois.

Sur la mise à prix d e .......................... 150 fr.
DIX-HUITIÈME LOT. — Onze ares soixante-quinze 

centiares de terre, champtier du Cheval - Blanc, le 
long des maisons de Saint. - Evroult, tenant d’un côté 
B e a u m o n td ’autre côté Àllegot, d’un bout la rue 
de Sainl-Evroult,  d’autre bout à Jean Lcvesqueau.

Sur la mise à prix de..................................... 350 fr.
DIX-NEUVIÈME LOT. — Deux ares cinquante-six 

centiares de pré , en la prairie et près le' lieu de 
Saint - Evroult , plantés de frois petit3 peupliers et de 
quatre frênes ; tenant d’un côté monsieur Vauvilljcrs, 
d’autre côte Iléref , d ’un bout 'la rivière, d ’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de .

100 fr.

25 fr.

VINGTIÈME LOT. — Six ares soixante -  quatre- 
centiares d e , terre et pré , cliampiier des Vingt-Un ; 
tenant d ’un côté le chemin de la Messe, d’autre coté 
B éret, d’un bout Neutre, d’aulre bout une sente.

Sur la mise à prix d e ...........................  70 fr.
VINGT-UNIÈME LOT. — Un are vingt-six cen

tiares vie p ré , près les Maisons - de - Saint-Evroult ; 
tenant d ’un côté monsieur Courtois, d’autre côté mon
sieur Vauviiliers, d'un bout la rivière, d’aulre bout 
Sorieul, de Mirgaudon.

Sur la mise à prix de. . . . . . .  . 15 fr.
VINGT-DEUXIÈME LOT. — Deux ares cinquante- 

cinq centiares de p ré, champtier de l’Angiouserie ou 
Vingtum ; tenant des deux côtés Lcvesqueau, d’un 
bout le chemin de la Messe, d’autre bout sur plu
sieurs.

U y a trois peupliers sur celte pièce,
Sur la mise à prix d e ........................... 30 fr.
VINGT-TROISIÈME LOT. — Six ares Ironie-huit 

centiares de terre , champtier des Glaises ; tenant d’un 
côté Godier , d’autre côté Auguste Thierry, d’un bout 
plusieurs, et d'aulre bout Denis Perrot.

Il y a trois poiriers et quatre pommiers sur la
dite pièce. •

Sur la mise à prix de...................................... 80 fr.
VINGT-QUATRIÈME LOT. — Trois ares trente- 

huit centiares de terre , sis au même Ijeu ; tenant 
d ’un côté Lcvesqueau, d’autre côté Coudray, d’un 
bout la sente , d’autre bout sur plusieurs.

Sur la mise à prix de......................................  30 fr.
VINGT-CINQUIÈME LOT. — Six ares trente-huit 

centiares de terre - sable, champtier du Circuit, te
nant d’un côté le ruisseau, d’autre côté plusieurs, 
d’un bout Leconle, d’aulre bout Leconte-Barré.

Sur la mise à prix d e .................................10 fr.
VINGT-SIXIÈME LOT. — Trente-huit ares trente 

centiares de terre, champtier du Pommier-de-Bois ; 
tenant d ’un côté monsieur H ardré, d’aulre côté Tho
mas Coeheteau, d’un bout à plusieurs, d’autre bout 
aussi à plusieurs.

Sur la mis© à prix de . ...........................  550 fr.
Terroir de Saint-Evroult.

VINGT-SEPTIÈME. LOT. — Douze ores cinquante 
centiares déterré et p ré , champtier du Pont-de-Bois; 
tenant d’un côté B éret, d’autre côté à Barré, d’un 
bout le chemin de Mirgaudon, d’autre bout monsieur 
Courtois.

Il eicistc’ un petit peuplier sur celle pièce.
Sur.la mise à prix de . . - ...................... 150 fr.
VINGT-HUITIÈME LOT. Vingl-oinq ares cin

quante-trois centiares de terre et bois , champtier de 
la Volterie ; tenant d'un côté Jean Lcvesqueau, d’au
tre les héritiers Lecomte, d’un bout le chemin, d’au
tre bout Marieux.

Il y a trois pommiers sur la partie qui est en 
terre.

Sur la mise à prix de. . . . . . .  . 200 fr.
Terroir de Saint? Çhcron.

VINGT-NEUVIÈME LOT. — Vingt-six ares quatre 
centiares de pré, en la prairie de Saint-Chéron, ehaiop- 
tier de la Planche - du - Mouiin ou des Prés-de-Sai«t- 
Yon ; tenant d’une part Porta, d’antre part la boële, 
d'une troisième part Hérel, d’une quatrième part la 
boéle.

Il y a deux peupliers sur cette pièce.
Sur la mise à prix d e ................................. 800 fr.
TRENTIÈME LOT. — Quarante-huit ares un cen

tiare de pré, en La prairie de Saiul-Ghéron, lien dit 
les Gouffres, faisant autrefois partie de plus grande 
pièce; tenant-d’un côté et d’un bout à monsieur Bes
nus , d’autre eôlé le chemin , d’autre bout sur le 
mort ru.

Cette pièce est plantée d ’aunaics, peupliers et frênes. 
Sur la mise à prix de. . . . . .  1,400 fr.

Terroir dîEtjhj.
TRENTE - UNIÈME LOT. — Quarante - deux ares 

soixante-dix centiares de te rre , champtier de la Fosse- 
Clairette ; tenant d’un côté levant monsieur de Gati- 
gny, d’autre côté couchant la demoiselle Guinciiou , 
les mineurs Boursier et Leroy à cause de sa femme, 
d’un bout midi le chemin d’Arpajon à Boissy , d’au
tre bout nord le chemin d’Arpajon à Egïy.

Sur la mise à prix de................................  200 fr,
TRENTE-DEUXIEME LOT. — Tivnîo-quatre ares 

dix-neuf centiares de terre, même champtier; tenant 
d’un côté levant la veuve Montai, d’antre côté cou
chant Michel Guérin, des deux bouts comme la pièce 
qui précède.

Sur la mise à prix de................................. 1,450 fr.
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TRENTE-TROISIÈME LOT. — Vingt-un ares vingt- 
einq centiares de p ré , en la prairie d’Egly , champ- 
tier des Canoeaux, faisant moitié de plus grande 
pièce, à couper en travers et prendre sur le bout 
du couchant; tenant au midi monsieur de Gatigny, 
faisant différentes sinuosités au nord et tenant de ce 
côté au sieur Tessier, d’un bout au levant au sieur 
Besnus, d'autre bout au couchant ledit sieur Tessier, 
une boële entre deux.

Sur la mise à prix de.................................. 550 fr.

Terroir d y Arpajon.
TRENTE-QUATRIÈME LOT. — Quarante-deux ares 

soixante-dix centiares de te rre , près la Justice; te
nant d'un côté levant au sieur P etit, d’autre côté 
couchant monsieur Lalonge , d’un bout raidi le sieur 
Dégrais, d’autre bout le chemin de Saint-Biaise au 
chemin Vert.

Sur la mise à prix de................................. 1,800 fr.
P raitic  de Roinville-sous- Dou n i  an.

TRENTE-CINQUIÈME LOT. — Quatre-vingt-neuf 
ares trente-deux centiares de p ré ,  cbatuptier du Mou
lin-Rocher ; tenant d’un cèle et d’un bout au sieur 
Georgeon , représentant Houdouin, la chaussée du 
moulin à la route entre deux , d’autre côté et d’au
tre bout plusieurs.

Il existe deux cent quarante-huit peupliers sur cette 
pièce.

Sur la mise à prix de » ...................... 2,000 fr.
TRENTE-SIXIÈME LOT. — Quarante ares quatre- 

vingt-quatre centiares, section A, n° 1014, champ- 
tier de Malassis ; tenant d’un coté midi le sieur Le- 
vesqueau , d’autre côté nord à plusieurs, d’im bout 
levant monsieur de Biancourt. une boéle entre deux, 
d'autre bout monsieur Houdouin.

Sur la mise à prix de...............................  1,000 fr.
Terroir de &aint-Chéron.

TRENTE-SEPTIÈME LOT. — Vingt-cinq ares cin
quante-quatre centiares de bois, champtier du Ta
lus , âgé de onze à treize ans ; tenant d ’un côté Pal- 
leau, d’autre monsieur Vian , d’un bout Nicolas Le- 
conte, d’autre bout Coudray.

Sur la mise à prix de................................. 200 fr.
TRENTE-HUITIÈME LOT. — Douze ares soixante- 

seize centiares de bois , plantés de huit ormes et dix- 
huit peupliers, champtier du Trou - au - Loup ; te
nant d’un côté monsieur de la Martraye , d’autre le 
chemin , d’un bout madame Desgranges , d’autre bout 
monsieur le comte de Chabrol.

Sur la mise à prix de.................................... 100 fr.
TRENTE-NEUVIÈME LOT. — Dix ares soixante- 

treize centiares de bois-taillis âgé de sept ans e|iamp-

tier de la Volterie ; tenant d’un côté Alexis Thierry, 
d’autre Gaudron, d ’un bout monsieur Meiriçux, 
d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de................................. 100 fr.
QUARANTIÈME LOT. — Un are cinquante-trois 

centiares de bois-aunaie, champtier de la Riaude- 
r ie , près la fontaine de Saint -  Êvroult; tenant d’un 
côté Thomas Cochetcau, d’autre côté Nollin,, d’un 
bout Boudin , d’autre le même.

Sur la mise à prix do................................. 40 fr.
Terroir de Sermaises.

QUARANTE-UNIÊME LOT. — Vingt cinq arçs cin
quante - quatre centiares d’aunaie, champtier de la 
Sommerie ; tenant d’un côté couchant aux héritiers 
Carré, d’autre côté levant plusieurs , d’un bout mon
sieur Boivin, d’autre bout sur les héritiers Courtois. 
Section B , n°* 625 et 626.

Sur la mise à. prix de........................... . 400 fr.
Prairie de Roinville.

QUARANTE-DEUXIÈME ET DERNIER LOT. — 
Dix - sept ares neuf centiares de pré et bois, sis en 
la prairie de Roinville; tenant du levant au chemin 
qui conduit à la rou te , du couchant aux héritiers 
Renau, du midi à monsieur Pasquier , du nord à 
Cocheteau. Section B , n°* 87 et 88.

Sur la mise â prix de................................  300 fr.
S'adresser, pour ks renseignements :

À Étampes,
1° En l’étude de 3f8 DECO LANG E , avoué pour

suivant , rue Saint-Antoine n° 17;
2° En celle de M• REÇU È R E , avoué colieilant, 

rue Saint-Jacques, n° 8;
3“ En celle de M* RE SLA Y, notaire, rue Saint- 

Jacques , w  81;
4° En celle de M* GODIN , notaire, rue de la 

Juiverie , 23 ;
5® En celle de M* FOUGEU, notaire, rue Saint- 

Antoine , n° 25 ;
A Sain’-Chéron,

6° En celle de M9 SE L LIE R , notaire, dépositaire 
du cahier des charges.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussi
gné.

A Étampes, le ving-trois décembre mil huit cent 
cinquante-lrois.

Signé, D EC O L A N G E.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes le vingt- 

trois décembre mil huit cent cinquante -  trois, folio 
, case . Reçu un franc plut dix centimes pour 

le décime,
Signé, P e k r y .

M. T héodorb PAU, chirurgien-dentiste de Paris, 51 , rue 
de Caumartin, Chaussée-d’Antin, nous prie d’annoncer que , 
sur l’avis et sous les auspices de MM. les docteurs de- notre 
ville, il viendra offrir ses services aux habitants, régulièrement 
une fois par mois; il recevra de 11 heures à 5 heures, pour 
les soins et les opérations de la bouche, et pour les dents et 
dentiers artificiels.

M. T héodorb PAU arrivera  en notre ville le 7  janvier 
p ro ch a in ; il recevra les 7 et 8 dudit mois. Hôtel de Franc*.

(i-3)

A VENDRE
PAR ADJUDICATION,

Le 28 Décembre 4853, à m idi,
En l’Étude de M* Berny, notaire à Rennes, 

f in r  la  m is e  à  p r ix  d e  3 5 0 , 0 0 0  t.
LA BELLE

MINOTERIE DU COMTE
à 2 kilomètres de Rennes, 

montée suivant le système anglais,
CINQ PAIRES DE MEULES ET TOUS ACCESSOIRES.

Etude de M" H O lîS A Y , agréé au Tribunal
de Commerce de Versailles.

ADJUDICATION
En rÉtudq et par le Ministère de M8 BESNARD , Notairo 

à Yersaillcs, rue Satory, 17,

F O N D S  D E  B O U L A N G E R I E
Exploité à Versailles, rue Sptory, n° $4 ,

Le Vendredi 30 décembre 1833,
a midi.

lUUsc à  p r ix . . . ....................  1 0 ,0 0 0  fr .

S’adresser, pour les renseignements :
4a A Ue BESNARDA Notaire à Yersailles, rue Satory, 

n° 47, dépositaire du cahier des charges et chargé de la 
vente ;

2° A M• IIOUSA Y, Agréé au Tribunal de Commerce de 
Versailles, avenue de Saint-Cloud, n a 45, Syndic de la fai\- 
litex poursuivant la vente.

JOURNAL
d’Agrieultnre pratique,

On s'abonne h Paris, chez DUSACQ, éditeur, rue Jacob, n. a6, 
e t  & Etampes, au bureau du journal 1’A b e h .i.e .

DECOUVERTE INCOMPARABLE PA R  SA VERTU-

EAU TORIQUE, Parachute des Cheveux,
[ _  A ROUEN.

Cette composition est infaillible pour arrêter promptement la chuto dos 
cheveux; elle en empêche la décoloration, nettoie parfaitement le cuir che
velu, détruit les matières graisseuses et pellicules blanchâtres', ses propriétés 
régénératrices favorisent la reproduction de nouveaux cheveux, les fait 
épaissir et les rend souples et brillants, et empêche le blanchiment. G a r a n t ie . 

— Prix du Flacon, 3 fr.
F abrique à Rouen, rue dç l'Hôpital, 40.—Dépôt dans toutes les villes de Franco. 

Dépota Etampes, chez M. Ch ar pen tier , coiffeur-parfumeur,
rue Saint-Jacques, ( $5-6 )

4852 — M E D A IL L E S  — 183é 
D’OR ET D ’ARGENT.

CH O C O LAT M E N IE R .
Usine modèle fondée^en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. <
Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 

Menier se recommande par see propriétés nutritives et digestives, son goût e t son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu’il ne redoute aucune comparaison. .
k Lt Chooolnt Menier te trouve dent tonte* les ville, de Franc* et de l’Étranger,

B u lle tin  com m ercial —  P rix  courant des G rains et des B estiaux .

MiSCHÎ
D'ÈTàMPES.

mi
de l'hectolitre

ItMIl
D'ANGERVILLE.

ra«
de l 'hectolitre. DE CHARTRES. de l'hectolitre.

j 17 décembre 1833. fr. e. 93 décembre 1833 fr. e. 17 décembre 4 S5q. fr. e.
! Froment, 1T8 q. 37 00 Froment, 1T8 q. 34 00 Blé élite.,........ 34 25
, Froment, 2e q. 35 00 Froment, 2* <i. 3? 00 Blé marchand.. 33 25

Méteil, 1,e q • • • 30 67 Méteil........ . 30 00 Blé champart.. 32 25
Méteil, 2 'q .... 27 67 Seigle........ 21 34 Méteil mitoyen. 31 25

19 34 16 67 30 25
15 67 9 00 22 00
9 25 21 00

Avoine............. 9 00
Painbl.,les4kil. 2 04 Pain blf| les 4 kil. 2 04 Painbl,, les 4 kil. 1 98

i Pain bis, — .. 1 84 Pain bis, — .. 1 84 Pain bis, — .. 1 80

B E S T I A U X .

M a r c h é  d e  P o i s s y .
45 décembre 1853.

M a r c h é  d e  S c e a u x .
49 décembre 1853-

■ jMMAtra. Amenés, j Vendus. Prit do kilogramme. BISTUCX. Amenés. Vradns. : Prix dn kilogramme.

Bœufs... 
Vaches. . 
Veaux... 
Moutons.

1859
276
791

8632

1755
269
710

7678

4r« qoal. 9* qoal. 3* quel,
1 30 1 18 1 04 
1 18 1 10 1 00 
1 30 1 15 1 00 
1 34 1 24 1 14

Bœufs... 
Vaches.. 
Veaux... 
Moutons.

1523
658
314

14170

4r» quai, f  3* qoal.
1373 1 36 1 14 1 02 
543 1 14 1 Q6 ? 98 
314 , 1 30 1 15 1 10 

11225 j 1 32 1 22 1 13
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